
 
 
 
 
 
 
     
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 Edito 
 Depuis le dernier numéro de ce journal d’information 
citoyenne, il s’est passé beaucoup de choses. L’année s’est 
terminée sur une explosion violente de contestations, fruits 
d’espoirs déçus, de promesses non tenues, d’attentes 
incomprises.  
 Cela porte à réflexion, car la façon dont s’exprime la 
colère du peuple aujourd’hui nous rappelle à quel point sont 
fragiles les équilibres qui règlent la vie de notre pays, et 
maintiennent la cohésion et la paix sociale. Ces équilibres, il 
appartient aux politiques de les préserver : en entendant la 
souffrance du peuple, en y répondant avec honnêteté, sens de la 
justice, sans fausses promesses, et en respectant les 
engagements pris devant les citoyens ou leurs représentants. En 
faisant de la politique autrement. 
 En mars 2015, lors de mon élection au conseil 
départemental des Bouches du Rhône, j'ai pris des engagements 
devant les électeurs Auriolais et ceux de mon canton. Ces 
engagements concernaient l’action de terrain concrète que je 
pouvais mener au profit des Auriolais. Soutenir financièrement 
les communes dans leurs projets, et notamment celle d'Auriol ; 
sécuriser nos routes ; être aux côtés des associations pour leur  
permettre de continuer à participer à la vie de notre village.  

 
 Lorsque la présidente Martine Vassal m’a confié mes deux 
délégations, l’Enseignement supérieur et la Recherche et les 
Ressources Humaines, j'ai aussi pris l’engagement de privilégier 
l’efficacité aux fausses promesses et de mieux gérer l'argent public.  
 Enfin, et cela reste pour moi le plus important : être aux 
côtés des Auriolais au quotidien, avec ma permanence où je reçois 
sur rendez-vous pour répondre à vos nombreuses demandes.  

Depuis plus de 3 ans, au Conseil Départemental, j’appartiens à 
une équipe qui a décidé de « faire de la politique autrement ». 

 Nous avons réduit nos dépenses pour permettre à notre 
majorité de mieux investir, et malgré la baisse des dotations de 
l’Etat nous n’avons pas augmenté les impôts. Nous aidons ceux 
qui en ont vraiment besoin et notre action permet de développer 
l'attractivité de notre territoire pour créer de l'emploi. 
 A travers ce document, je voulais vous informer de mon 
action de conseillère départementale, et en particulier de mes 
actions pour Auriol. Car tout est lié, et vous devez savoir que j’ai 
été une ambassadrice influente auprès des instances 
départementales, pour que la commune puisse continuer à 
entretenir ses équipements, et investir dans l’avenir. 
       Véronique Miquelly  

« Faire de la politique autrement 
avec Véronique Miquelly » 

      Lettre ouverte aux habitants d’Auriol…  
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          Depuis plus de 3 ans, au Conseil Départemental, j’appartiens à une équipe qui a décidé de « faire de la politique autrement », 
avec honnêteté, sens de l’intérêt général, et en réalisant des actions concrètes et vraiment utiles sur le terrain. C’est avant tout le 
sens de l’efficacité qui nous guide, car finalement c’est bien cela que les citoyens attendent : des mesures efficaces. 

 

Des aides jusqu’à 70% pour les travaux et acquisitions 

 De nombreux travaux ont été subventionnés jusqu’à 70% par le conseil départemental pour la commune d’Auriol depuis 
mon élection. J'ai soutenu toutes les demandes de subventions faites par la mairie et elles ont toutes été validées par la Présidente 
Martine Vassal dans le cadre de l’aide à la Provence numérique, de l’aide aux équipements de vidéo-protection, de l’aide aux travaux 
de proximité, au fonctionnement annuel des crèches... 

Quelques exemples : 

Travaux pour l’accessibilité de 22 établissements communaux recevant du public  

Réseau d’eau : travaux de renouvellement de canalisations, travaux de construction d'un bassin 
d'alimentation d'eau potable chemin de Bassan, extension du réseau d'eau potable. 

Bâtiments: étude relative aux travaux de remise en état du beffroi, travaux d'aménagement de 
l'annexe de la Bastide Saint Pierre, travaux d'aménagement du rez-de-chaussée de l'Hôtel de 
Ville, travaux de mise en sécurité des bâtiments publics, groupes scolaires Louis Aragon et Jules 
Ferry maternelle,  mise en sécurité des vestiaires du Stade Christophe Joly, aménagement des 
locaux du comité communal des feux et forêts. 

Rénovation du monument aux morts devant la mairie 

Équipements : assistance de maîtrise 
d'œuvre relative aux travaux de 
chauffage de la Cité de la Jeunesse, 
acquisition de matériel de cuisine et 

de climatisation, fourniture et pose d'un trampoline quartier les Artauds, 
travaux de fourniture et pose de visiophones et d'alarmes incendie dans 
divers groupes scolaires, travaux de mise aux normes du système de 
chauffage et climatisation à la Cité de la Jeunesse. 

Voirie, éclairage : aménagement  de plateformes en vue de l'installation de 
conteneurs à ordures ménagères enterrés, travaux d'aménagement du 
parking avenue Baptistin Meissel quartier Moulin de Redon. 

Enfants : Création d’une aire de jeux d’enfants et réfection de différents 
jardins d’enfants de la commune. 

Acquisitions foncières : acquisition d'un terrain Quartier les Artauds 
pour la création de jardins solidaires, d'un terrain jouxtant l'école primaire 
Jean Rostand et de réserves foncières Quartier "Les Artauds". 

Un parking relais et co-voiturage : financé à 100% par le Conseil Départemental  

Aménagement d’un parking 
relais et co-voiturage au quartier du Pujol 

Nous avons réalisé 43 places de parking, 
un cheminement pour piétons vers l’arrêt 

de transports en commun sur la RD560, 
ainsi qu’un cheminement pour personnes à 
mobilité réduite. A la sortie de l'autoroute, 

à proximité de l'arrêt de bus et des 
commerces du Pujol, ce parking permet 

désormais aux Auriolais de laisser leur 
véhicule ou leurs deux-roues en toute 

sécurité avant d'aller prendre les 
transports en commun ou de covoiturer. 

Une convention a été signée avec la ville 
d’Auriol qui s’est engagée à installer un 

réseau de vidéo protection ainsi que 
l’éclairage public. 

Les jardins solidaires : acquisition d’un terrain 
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FAIRE DE LA POLITIQUE AUTREMENT 

Agir pour auriol avec des aides directes à la commune 
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Téléphonie, vidéo protection, informatique : extension du dispositif de vidéo protection aux abords du collège Ubelka mais aussi des 
écoles de la commune, acquisition de matériels informatiques et de logiciels pour les services de la commune, études relatives à la 
modernisation du réseau de téléphonie, mise en place d’alarmes PPMS dans les groupes scolaires. 

 

  Depuis mon élection j’ai soutenu les demandes de subventions des associations 
Auriolaises  qui ont été présentées en commission permanente au conseil départemental, au titre 
du fonctionnement mais aussi au titre de l’investissement.  

 Les associations sportives de la commune comme le CAUZ Handball, le club de foot FCEH, 
le club de gym GAB, mais aussi de nombreuses associations comme l’Espace Culture Loisirs 
d’Auriol, A la Croisée des Arts Auriolais, l’école de musique de l’espace Plumier, la St Eloi, les 
Ecocitoyens de la Vallée de l’Huveaune et d’autres encore, comptent sur le soutien du Conseil 
Départemental pour leur permettre de financer leurs activités. Mais c’est aussi grâce aux 
nombreux bénévoles qui donnent de leur temps afin que nos associations perdurent et apportent 
de la vie dans notre commune.  
                                             Je tiens ici à les remercier et à les féliciter ! 

 

RD45a : Route de la Vède 

 La RD45a, route de la St Baume, est étroite et sans accotement, ce qui rend 
la circulation difficile et dangereuse, particulièrement pour les piétons et notamment 
les élèves qui se rendent aux arrêts de cars. Dès mon élection en mars 2015, j'ai 
rencontré le CIQ de Vède et, ensemble, avec les services des routes du département, 
nous avons travaillé sur l'amélioration de cette voie.  

 L’aménagement conduit par le 
Département des Bouches du Rhône a 
permis d’améliorer la lisibilité de la voie, 
mais aussi de réaliser un cheminement piétons dans les délaissés de voirie existants. 

Des travaux de balisage des virages dangereux ont été réalisés, ainsi qu'un accotement 
stabilisé d’une largeur de 1.50m permettant de sécuriser le cheminement des piétons.  
Ces travaux se sont déroulés entre la sortie des virages et le carrefour de « la maison du 
légionnaire » sur une distance d’environ 550m. 

L’action continue car il y a encore des points noirs à régler. 
RD 560 :  
 Dès  avril 2015, j'ai rencontré des usagers de la route départementale 560, des CIQ, ainsi que des familles de victimes. Nous 
avons réfléchi sur la sécurisation de cette route, malheureusement très dangereuse et de plus en plus empruntée.  

 Le service des routes du conseil départemental a programmé les travaux de sécurisation en deux phases. Dans un premier 
temps un rond-point va être construit au niveau du chemin des Lagets.  

 Ce chemin, qui se raccorde sur la RD560, dessert une cinquantaine d’habitations. L’importance du trafic sur la route 
départementale pose de réelles difficultés pour les mouvements à partir de ce chemin. Par ailleurs, les conditions d’accès à la zone 
d’activités du Pujol sont difficiles, compte tenu également du trafic important sur la route départementale. Aussi, un deuxième accès 
à l’Est de la ZAC face au chemin des Lagets permettra de faciliter la desserte de la 
zone, et notamment les interventions des pompiers. La réalisation d’un carrefour 
giratoire permettra donc de sécuriser et fluidifier le trafic. 

 Cet aménagement nécessite des acquisitions foncières, dont les 
procédures sont en cours. Les travaux devraient débuter fin 2019. Le coût des 
travaux est estimé à 1.2 M€. 

 Par ailleurs, la section courante entre les agglomérations d’Auriol et Saint-
Zacharie va être sécurisée, en réalisant des accotements de 1m75 de part et 
d’autre de la chaussée. Ces accotements assureront la fonction de zone de 
récupération et d’évitement pour les véhicules et de zone de circulation des 
piétons et cyclistes. Ils permettront également d’améliorer la visibilité des accès 
riverains. Ce projet évalué à 5M€ nécessite aussi de nombreuses acquisitions 
foncières et impliquent des procédures administratives et environnementales complexes. Les études préliminaires ont été réalisées 
et les études environnementales sont en cours. 

 Compte tenu de la planification de ces procédures réglementaires obligatoires (étude d’impact, enquête publique, 
expropriations…), les premiers travaux pourraient débuter en 2021 sous réserve de la disponibilité des terrains. 

Je déplore comme l'ensemble des usagers de cette route, la lenteur administrative de ces dossiers, due à 
ces procédures réglementaires obligatoires, mais nous sommes sur la bonne voie ! 
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Les routes 

Les aides aux associations 



 

 

 Avec mes collègues conseillers départementaux, sous la présidence de Martine VASSAL, nous travaillons tous les jours avec 
les plus fragiles de nos concitoyens, c’est même le COEUR de notre action : les enfants, les personnes âgées, les personnes atteintes 
d’un handicap, les bénéficiaires du RSA. 
 Mais de nombreuses actions concernent aussi les classes moyennes, celles qui généralement passent au travers de toutes 
les aides et dispositifs. Nous avons pris de vraies mesures en faveur du pouvoir d’achat : pour les collégiens (avec la distribution de 
kits de fournitures scolaires, la distribution de tablettes numériques, de cartes collégiens, la baisse des prix de la cantine scolaire), pour 
les familles (à travers des aides à l’achat de voitures et vélos électriques, des aides pour la rénovation de leurs logements), pour nos 
anciens (avec une meilleure prise en charge des services d’aide à domicile, la création de 6 maisons du Bel-âge, les colis de Noël…). 

Tout cela sans augmentation des impôts depuis notre élection en mars 2015 ! 

 

             Piloter les ressources humaines du Département : une expérience irremplaçable 
de la gestion des femmes et des hommes qui œuvrent au service des citoyens. 

C'est la mission de confiance que m’a confiée Martine Vassal il y a trois ans : une 
délégation passionnante et riche d’enseignement humain et technique.  

Le conseil départemental emploie plus de 7000 agents, répartis sur plusieurs sites : à 
l'hôtel du département, pour le service des routes sur l'ensemble du département, 

dans les collèges et dans les services sociaux du département, maisons de la 
solidarité, protection maternelle infantile. 

 La trentaine de réunions annuelles que je préside réunit partenaires sociaux, 
agents administratifs et élus, avec un objectif essentiel : tendre vers l’excellence en 
hissant la qualité du service par la responsabilisation et la motivation des personnels : 
goût de l’engagement, reconnaissance des compétences, perspectives claires et motivantes d’évolution de carrière, formation. Là 
réside le secret de l’efficacité des équipes au service de la population du 13, partout où elles interviennent. 

 

Quand les palmes académiques conduisent à soutenir 
l’enseignement supérieur et la recherche. 

 Faire de la politique autrement, c’est avant tout s’engager pleinement au service 
de l’intérêt général. Si cet engagement est une évidence en tant qu’élue, il s’avère aussi 
essentiel en tant que professionnelle de l’enseignement. C’est peut-être cette longue 
expérience reconnue par les Palmes Académiques, qui m’ont valu de la part de Martine 
Vassal, la superbe mission de soutenir l’enseignement supérieur et la recherche de notre 
département lorsqu’elle m’a confié cette délégation. 

Le département des Bouches du Rhône c’est plus de cent mille étudiants. Aix Marseille 
Université avec 78 000 étudiants est une des plus grandes universités de France. Mais 
nous comptons aussi de grandes écoles comme l’Ecole Centrale Marseille ou l’école des 
Mines de Gardanne, Polytech, les Arts et Métiers, l’IEP ou l’IAE. 

 Dès la prise en charge de ma délégation, j’ai pris conscience, de la nécessité de renforcer les pôles de compétences de 
l’enseignement supérieur de notre Département, et de prendre part au financement des projets de recherche d’envergure et 
structurants. Ce sont en effet des atouts indispensables au rayonnement et à l’attractivité de notre territoire. 

 J’ai aussi souhaité agir dans le sens d’un plus grand accès à l’enseignement 
supérieur dans une démarche de promotion de l’égalité des chances, et de lutte contre 
les inégalités sociales et culturelles. En coordination avec l’Université et les Grandes 
écoles, nous avons développé un dispositif qui permet aux jeunes, et notamment aux 
collégiens, de découvrir les perspectives d’avenir offertes dans les métiers de la science. 

 L’insertion professionnelle des étudiants est une autre de mes priorités. C’est 
pourquoi, aux côtés de l’ensemble des 
établissements d’enseignement supérieur, 
le Département soutient des projets pour 
développer les réseaux et l’esprit 
d’entreprendre des étudiants et des 
collégiens. Deux exemples concrets 
illustrent cette démarche : le soutien de la « Semaine AMU Entreprises » ou le projet 
« start up collège » l’an dernier avec le collège UBELKA. 

 Enfin, j’ai créé le « Prix départemental pour la recherche en Provence » afin de 
mettre en lumière quelques-unes des meilleures contributions des chercheurs de notre 
territoire. Cette troisième édition témoigne d’un succès grandissant avec le dépôt de 
44 candidatures exceptionnelles.  
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Sur rendez-vous au : 10 avenue Marceau Julien, 13390 Auriol  
Mail : veronique.miquelly@departement13.fr 

Collaboratrice de Véronique Miquelly au conseil départemental :  
Danielle Kosdanian – Tel : 04 13 31 16 62 
danielle.kosdanian@departement13.fr 
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Sur le site de Cadarache 
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